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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n ° 78-265 autorisant la modekation 
des statuts de la société anonyme monégasque «Fabri-
cation Radio Êlectro-Mécaniqüe» en abrégé« F.R.E.M.». 

Nous, Ministre d'Étal de là Principauté, 
Vu la demande présentée par lés dirigeants de la société 

anonyine Monégasque dénOMmée,«FabriCation Radiô Élec-
tro-Mécanique» en abrégé '«ER.E.M.» agissant en vertu des 
pouvoirs à eùx confiéS par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite société; 

Vu là proCès-Verbal de ladite assemblée générale extraor-
dinaire tenue à MOnaco, le 18 avril 1978; 

Vu lei.articles 16 et' 17 de l'Ordânnance du 5 mars 1895 sur lés 
Sociétés Anonymes et en commandite Par actionS; modifiés par la 
Loi n°  71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n°  340 du 11 
Mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 24 mai 1978; 

Arrêtons 

AierICÈE PRÈMEEIC , 
Est 	la modifleMiôn de l'article 4 des statuts 

ayant POUr objet de porter le >capital social dé> la somme 
de 52.500 francs à-  celle de 300:000 francs; résultant' des 
résolutions 'adoptées` par l'assemblée générale extraordinaire 
tenue lé 18 avril 1978. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

<douma' de Monaco» après accornplisSement des fOrMalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordon- 
nance du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi 	340 
du 11 mars 1942 susvisée. 

. 	ART. 3. 
M. le Conseiller dé Gouvernement pour les Finances et 

l'Éconornie est chargé de l'exécution du préiént Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt 
six mai mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 78-266 du 26 mai 1978 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Coplan Inter-
national S.A.M. », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la, demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
«Copiait International S.AJvi.» présentée par M. Jean-Paul 
130tisQtigt, ingénieur, demeurant 13, boulevard Gambetta à 
Nice (A.-11/44.); 

Vu l'acte en brevet éatitenant les statuts de ladite société 
au capital de 250.000 francS diviSé en 250 actions de 1.000 



Arrêté Ministériel n°  78-267 du 26 mai 1978 portant 
modification des statuts d'une Association. 

Nous, Ministre d'État de la Principattté, 
Vu la Loi n° 492 du 3 janvier 1949 réglementant les Associations 

et leur accordant la personnalité civile, complétée par la Loi n° 576 
du 23 juillet 1953; 

Vu l'ArrêtiMinistériel n° 70.322 du 15 septembre 1970,'autori-
sant l'Association dénommée « Association Etireniéenne Océani-
que »; 

Vu la requête présentée le 21 avril 1978 par ladite Association; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

24 mai 1978; 

Arrêtons : 

AkTiCLE PREMIER. 
Sont apProuvées les modifications de l'article 2 - alinéa 3 et de 

l'article 4 alinéa I des statuts de l'Association dénommée « Asso-
ciation Européenne Océanique » adoptées par l'Assetnblée Généra-
le Éxtraordinaire dei membrés de ce groupement an cours de sa réu-
nion du 12 janvier 1918. 

ART. 2. 
M. le Conseilleè de GouVernement pour l'intérieur est chargé de 

l'exécntion du présent 'Arrêté. 
Fait à Monaeo, en l'Hôtel du Gouvernement; le vingt-six. mai 

mil neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Minieériel 'n°  .7e168 du .2$  nid -1978 -Portaht 
applicCiliô de l'article 42' dela Loi n° 565 du 
15 juin 1952 sur la pharmacie. 

Nous, Ministre d'État de la Frincipauté, 
Vu la Loi n' 565 du 15 juin 1952 réglementant la pharmaCie, 

modifiée par la Loi n° 578 du 23 juillet 1953 et par,  l'Ordonnance-
Loi n° 658 du 19 mars 1959; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 24 
mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le droit fixe prévit à l'article 42 de la Loi n° 565 du 15 juin I952 
susvisée, est fixé à 2.500 francs (deux mille cinq cent francs). 

ART. 2.  
MM; les Conseillers = de , Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie et pour PIntérieur, sont chargés, chacun en ce qui le 
Concerné, dé l'exécution dp,Présent.Arrêté.. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du. Gouvernément, le vingt-six mai 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Lé Alittiett'e d'État 
A. SAINT-MLEWZ.: ' 

Vendredi 23 Juin 1978 
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francs chacune, reçu par Me  Patil-Lemis Aureglia, notaire, 
le 29 mars 1978; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la 
police générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
minces des 17 septeffibre, 1907, 10 juin. 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° '216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Loi n° 340 du 11 tnars . 1942 et n° 342 du 
25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant 
donnante du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la resPonsabilite.  des -com-
missaires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n' 3.167 du 29 janvier 
1946 réglant l'établissernent du bilan des sociétés anonymes 
et en ccmmandite par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 'date 
du 24 tuai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICI:t PREMiER. 
La société anonyme mônégasque dénonlmée «COplan 

International S.A.M.» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu ils résul 

tent de Pacte en brevet en date du 29 mars 1978. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans 

le «Journal de Monaco», dans lés délais et après aeedhl-
plissement des fortnalitéS prévues Par. les Lois n 71,  du 
3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordon-
nance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART, 4. 
Toute modification aux statuts susviSés devra être sou-

mise à l'approbatiOn du Gbilvernenient. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édidées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale 
concernant les établissettents dangereux, .insaltibreS et 
incommodes, et par, l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 niai 
1951 relative à l'inspection du travail; je président du 
Conseil d'Administration .est tenu de Sollieiter du Gouver-
nement les autorisations préVuesi  préalablement à l'exerci'x 
de toute activité commerciale et industrielle dans les locaux 
que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à Poco-
sion de tout transfert, transformation, extension, aménage-
ment. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

et l'Économie est chargé de l'exécution du présent Afrêlé. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le vingt-six maillai! 

neuf cent soixante-dix-huit. 

Le »tem  
A. SAINT-MIS'ox. 



Nous, lvtinistre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 526 du 29 décembre 1950 sur les pensions de retrai-

te des fonctionnaires, modifiée par la Loi n° 896 du 13 décetribre 
1970; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 57-040 du 27 février 1957 nommant le 
concierge du Lycée Albert ler; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du 24 
mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Nicolas VERRANIDO, concierge du Lycée Albert 1", est admis 
à raire valoir ses droits fila retraite à compter du 30 avril 1978. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire générai du Ministère d'État et M. le Direeteur 

de la FonctiOn rkiblique sdrit chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 	 • 

Fait à Monaco, en l'146tel du Gouvernement, le vine-six mai 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le ktinistré d'Étai : 
A. SAINT-M_EUX, 

Arrêté Ministériel n° .18-210.du 2 juin 1978 autorisant 
la compagnie .d'aeureinCes dénbMMée « Ld Gene, 
noise », Compagnie Suisse d'Assurances sur la.  
Viè, à étendre ses opéré:lions en Principauté. 

Nous, Ministre d'État delà Principauté, 
Vu le demande présentée par la Soeiété « La Genevoise », Com-

pagnie Suisse d'AssurancèS sur la Vie, dont le siège est à Genève, 2, 
place de Hollande, ayant une Direction pour la France d'Alois, 8, 
rue Saint-Honoré; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 du 19 août 1963 rendant 
exécutoire la Convention relative à la réglementation des assurances 
signée à Paris le 18 tnai 1963; 

Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

31 mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La société « La Genevoise » est autorisée à pratiquer en Princi-
pauté toutes opérations comportant des engagements dom l'eXécu-
don dépend de la durée de la Vie humaine, visées au paragraphe 19 
de l'Article R.321-7 du Code FrançaiS des Assurandes. 

ART, 2. 
M. le ÇOnSeiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le deux juin Mil • 

neuf cent soixante-dix-huit: 
Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 
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Arrêté Ministériels° 78-269 du 26 mai 1918 pronon-
çant la mise à la retraite d'un fonctionnaire. 

Arrêté Ministériel n° 78-271 du 2 Juin 1978 agréant un 
agent responsable de la compagnie d'assurances 
dénommée « La Genevoise », Compagnie Suisse 
d'Assurances sur la Vie. 

Nous, Ministre d'État de la Principatité, 
Vu la demande présentée par la Société « Là GéneVOise », Com-

pagnie Suisse d'Assurances sur la Vie, dont le siège est à Genève, 2, 
place de Hollande, ayant une Direction pour ia France à Blois, 8, 
rue Saint-Honoré; 

Vu la LOI n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n°4.1/8 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 78.270 en date du 2 juin 1978; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

31 mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 

M. dé SultteNT Jaeques, Noël, demeurant à Biefs, 8, rue Saint-
Honeré, est agréé en 'qualité de répréseniant personnellement res-
ponSabie des taxes et pénalités susceptibles d'être dues à l'occasion 
des contrats passés Par la Société « La Genevoise ». 

ART. 2. 
Le montant du cautionnement prévu par l'article 7 de la Loi 

n° 609 Susvisée est fiXée à 1.000 francs. 

ART. 3.  
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mieest 'Chargé de l'ekécution di préSent Arrêté. 
Fait à Monaco, en Viiôtél du Gouvernement, le deux'juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 

Arrêté Ministériel n 78-272 du 2 juin 1978 autorisant 
la compagnie d'assurances (là:aminée «Mutuelle 
Générale d'Assurances» à étendre ses opérations en 
Principauté. 

Nous, MiniStre d'État de la Principauté, 
Vu là demande présentée par la Société d'Assurances 

et de Réassurances à forme mutuelle à cotisations variables 
dénommée «Mittuelle Générale d'Assurances» dont le siège 
est à BlOis, 8, nie Saint-Honoré 

Vu l'Ordonnance 8ouveraine h° 3.401 du 19 août 1963, 
rendant exécutoire la Convention relative à la réglementa-
tion des assurances signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu la Loi n' 609 du 11 avril 1956; 
Vu la délibération du Conseil de Gpuvernement en date 

du 31 mai 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
àuivLiaot.eS:c16té «Mùtuelle génétile  éritgsureces»- est auto-
risée. A,prâtiquer en Principauté les opérations d'assurances 

- ACeidetits; 
— Maladie; 
— Corps de 4hictilei terrestres (autres que ferroviaires); 
— Corps de Véhicules ferroviaires; 	' 

Le iiitinistre d'éldt 
A. SAINT-MLEUX. 
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— Corps de véhicules aériens ; 
— Corps de véhicules maritimes, lacustres et fluviaux ; 
— Marchandises transportées (y compris les marchandises, 

bagages et tous autres biens); 

— Incendie et éléments naturels 
a) incendie; 
b) explosion; 
c) tempête ; ' 
d) éléments naturels autres que la tempête ; 
e) énergie nucléaire. 

— Autres dommages aux biens; 
— Responsabilité civi.e véhicules terrestres automoteurs; 
— Responsabilité civile Véhicules aériens ; 
— Responsabilité civile véhicules maritimes, lacustres et 

fluviaux ; 
Responsabilité civile générale. 

— Pertes pécuniaires diverges : 
— insuffisance de recettes (générale); 
— mauvais temps; 
— pertes de bénéfices; 
— persistance de frais généraux 
— dépenses commerciales imprévues; 
— perte de la valeur vénale 
— pertes de loyers ou de revenus 
— pertes commerciales indirectes autres que celles men-

tionnées précédemment; 
— pertes pécuniaires non commerciales; 
— autres pertes pécuniaires. 

— Protection Juridique,  
visées à l'article R. 321-7 du Code Français des Assurances. 

ART. 1 
M. le Conseiller de GouVernement 'ponr les Financés 

et l'Économie est chargé de Vexéeutiori 	préSent Arrêté. 

Fait à Monaço, en l'Hôtel du Gonvernement, 	déux' 
juin mil neuf cent soixantè<1X-hüil 	• 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEux. 

Arrêté Ministériel n° 78-273 du 2 juin 1978 agréant un 
agent responsable de la compagnie d'assurances 
dénommée « Mutuelle Générale d'Assurances ». 

Nous, Ministre d'Étai de la PrinciPauté, 
Vu la demande présentée par la Société d'Assurances et de Réas-

surances à forme mutuelle à cotisations Variables dénômniée « Mu-
tuelle Générale d'Assuranees », dont le siège est à Blois, 8, rue 
Saint-Honoré; 

Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n°4.178 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 78-272 en date titi 2 juin 1978; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

31 mai 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
M. de SuamoNi Jacques, Noël, demeurant à Blois, 8, rue Saint-

Honoré, est agréé en qualité de représentant 'personnellethent, res-
ponsable des taxes et pénalités suSceptibles d'être dues 4 l'occasion 
des contrats passés par la Compagnie « Mutuelle Générale d'Assu-
rances ». 

ART. 2. 
Le montant du cautionnement prévu par l'article 7 de la Loi 

n° 609 susvisée est fixée à 1.000 francs. 

Ani, 3. 
M. le Conseiller de Gemvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT.MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-174 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée â la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « Société Financière du Midi »..  

Nous,Ministre d'État dé la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation dés au-

torisations de constitution des sociétés anonytnes et en commandite 
par actions;  

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa séande dit 16 mai-1978; 

Vu .1a délibératiOn du Conseil de Gotiverrtement en date dusl  
mai 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE. PREMIER. 

Est prononcée la-  rvoeation de l'autorisation de constitution .  
donnée' à'la sOCiété.anonyMe actuellement détiOnitnéé iz Société Fi- 
nancière du Midi 	dont le siège est, an à° 39 de l'avenue: 
Otto, par l'Artété Ministériel n° 51.'-126 en date dg 21 juillet 1951. 

ART. g. 
H 

.• 
devra être Procédé à la dissôlution de là SOciété et à sa mise en 

liquidation danS les deux mois de la notificatién du présent arrêté. 
Les oMrations de liquidation devront être tertninées dans tes six 

mois de là date de la disSolution. 

ART. 3. 
M. le Conseiller' de Gouvernement pour les Finanees et l'Econo-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Fiôtel du `Gouvernement, le deux juin mil 

netif cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-275 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée â la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée 4( Société d'Éditions et de Diffusion Artisti-
ques Seda ». 

Nous, Ministre diÉtat de la Principauté, 
Vu la Loi n° 167 du 8 juillet 1964 relative à la révocation des au 

torisationS de constitution des sociétés anonymes et en commandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du JI 
mai 1978; 



Arrêté MinistérWl n° 78-277 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée« Financière Privée ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loin° 767 du ,8 juillet 1964 relative à la révocatiôr: des au-

torisations de constitution dés sociétés anonymes et en commandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 
triai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcée la révocation de l'autorisatiOn de Constitution 

donnée à la société anonyme dénommée « Financière Privée », par 
l'Arrêté Ministériel n° 61.309 du 20 septembre 1961,. ladite société 
dont le siège était au n° 7 de l'aVenue de (3rande-liretàgrie ayant été 
déclarée en état de faillite par Jugeniènt en daté du 6 Mars 1969. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernetriént pour tes Finànées et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du. présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en' l'Hôtel du CiOuvérnemènt, le deuX juin mil 

neuf cent Soixante-dix-huit. 
Le MiniStre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

, 	. 
Arrêté -Ministériel n° 78-278 du 2 juin 1978,,titénim-

çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société AnonyineMonégasque dénom-
mée « Banque CoMMercialé de Monaco 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n°167 dû 8 juillet' 1964 relative à là révoCatiOn des au-

tcriSatiOns de constitution des sociétés anonymes et en Commandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au Coùrs de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 
mai 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 

Est prononcée la -révocation de, l'autOrisation de constitution .  
dcnnée à la société anonyme dénoMmée t< Banqué Coniméreigie de 
Monaco » par l'Arrêté Ministériel`en date dû 10 ncivehibre 1948, la-
dite société dont le siège était au na  11 dé l'avenue d'Ôstendè ayant 
été déclarée en état de faillite par Jugement en date du 13 avril 1967. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du`présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

• 
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Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcée la révocation de l'autorisation de constitution 

donnée à la société anonyme dénommée « Société d'ÉditiOns et de 
Diffusion Artistiques Seda », dont le siège est au n° 26 du boule-
vard des Moulins, par l'Arrêté Ministériel du 1" avril 1942. 

ART. 2. 
Il devra être procédé à la dissolution et à la mise en liquidatiOn 

de la société dam les deux mois de la notification du présént arrêté 
et les opérations de liquidation devront être terminées dans les six 
mois de la dissolution. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour 1es Finances et 1 Écono-

mie est chargé de l'exécution du PréSent Arrêté: 
Fait à Monaco, én l'Héetel du Gôuvernement, le deùx•juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-276 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révoCation de l'autorisation de constitUtion 
dénnée à la Société Anonyme Monégasqüe dénom-
mée « Société Monégasque d'Importation et d'Ex-
portation de Papiers ». 

Nous, MiniStre d'État de là Principauté, 
Vu la Loi n° 167 du juillet 1964 relative à la révocation des au-

torisatiôns de touStittitiOn deS sociétés anonymes et en commandite 
par actions.,  

Vu l'avis lIrlOtiVé donné' par la Commission Spéciale au cours dé 
sa séance du 21 mars 1978; • 

Vu la délibération du Consëil de Gouvernement en date du "3l 
mai 1978; 

Arrêtoirs : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcée la révocation de l'autorisation de constitution 

donnée à la société anonyme dénommée « Société Monégasque 
d'Importation et d'Exportation de Papiers », dont le siège est au n° 
22 du boulevard cies Mouling,' par l'Arrêté Ministériel du 28 avril 
1942. 

ART. 2. 
ll devra être procédé à la dissolution et à la mise en liquidation 

de la société dans les deux mois de la notification du présent arrêté 
et les .opérations de liquidation deVront être terminées dans les six 
mois de la dissolution., 

ART. 3. 
le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Etôno-

mie est chargé de l'exécutiOn du PréSént Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gotivernëment, le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX.' 



Arrêté Ministériel n° 78281 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « Cerdazur ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation des au-

torisations de constitution des sociétés anonymes et en çonunandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibératien du Conseil de Gouvernement en date du 31 
mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcée la révocation de l'autOrisation de constitution 
donnée à la société anOnymé dénotiamée Établissements « Cercla-
zur », par l'Arrêté MiniStériel n° 53.23 en date'du 5 ferier1953, la-
dite société dont le siège était au n° 27 de la rue Gyitnaldi'a9.ant été 
admise au bénéfice de la liquidation judiciaire par Jugement én date 
du 23 octobre 1923. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent.  Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre,d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78 28.2 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révoéation' dé l'atitorisation de constitution 
donnée à la Société AnonyMe Monégasque déhom-
niée «'Société NoUVelle des LabOrittoires de Tech- 
niques PharmaceutiqUes, Latephar ». 

Nots, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à là révocatiOn dés au-

torisations de constitution des sociétés anonymes et en commandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en .clate du 31 
mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcée la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la société anonyme dénommée « Société Nouvelle dés La-
boratoires de.  Techniques Pharmaceutiques, Latephar: », par l'Arrê 
té Ministériel n° 60.309 du 5 octobre 1960, ladite société d?nt le siè-
ge était au n° 20 de la rue Bosio ayant été déclarée en état de faillite 
par Jugement en date du 7 juin 1973. 

ART. '2, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono 
mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel' du Gouvernement, le deux juin Mil 
'neuf cent soiXante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A:SA1NtMLËUX: 
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Arrêté Ministériel n° 78-279 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « IvIod'Imper Monaco, Samim ». 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation des au-

torisations de constitution des sociétés anonyines et en commandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Cmunission Spéciale au cours dé 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 
mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcée la révocation de l'autorisation de constitution'  
donnée à la société anonyme dénotntnée « Mod'imper MonacO, Sa-
mim », par l'Arrêté Ministériel n° 58.25 du 7 janvier 1958, ladite 
société dont le siège était itnitteùble Hercule, rue de l'Industrie, 
ayant été déclarée én état de faillite par Jugertiént en date du 25 jan-
vier 1967. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernetrieu pour les Finances et l'Écono 
mie est chargé de rexécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernernent, le deux juin mil 
neuf cent soixante-dix-hnit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78 280 du 2 juin 1978 pr6non-
çant la révocation dePtitilôrhatiOrt de COrâtitittiOn 
donnée à la Soeiété Anonyme Monégasque dénom-
mée « Société Monégasque Tiberi ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocatiôn des au-

torisations de constitution des sociétés anonymes et en conmlandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa Séance du 21 mars 19/8; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 
mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcée la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la société anonyme clénômtnée « Société Mortégagque  mi-
beri », par l'Arrêté Ministériel n° 60.170 du 15 juin 1960, ladite so-
ciété dont le siège était au n° 1 de l'avenue Crovetto Frères ayant été 
déclarée en état de faillite par Jugement en date .du 17 décembre 
1970. 

ART. - 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait A Monaco, en l'Hôtel du GoliVerfiement, le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'Étai 
A, Sattsrr-MLE0X. 



Le Ministre d'État : 
A. SAINT-1V1LEux. 
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Arrêté Ministériel n° 78-283 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée e la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « Union Européenne de Financement - Suite-
fi ». 

Nous, Ministrelnitat de la Principauté, 
Vu la" Loi tr° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation des au-

torisations de constitution des sociétés anonymes et en commandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la ConimiSsion Spéciale au cours de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernernent en date du 31 
mai 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcée la révocation de l'autorisation de Constitution 
donnée à la société anonyme dénommée « Union Européenne de Fi-
nancernent - Sunefi », par l'Arrêté MiniStériel n° 61.144 du 20 mai 
1961; ladite société dont le siège était au Palais de là Scala, avenue 
Henry Dunant, ayant été déclarée en état de faillite par Jugernent en 
date du 7 novembre 1972. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de GotiVernernent pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernernent; >le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 

Arrêté MiniStèriel n° 78-284 du 2 juin 1978 pronon 
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « Cristallerie et Verrerie d'Art de Monaco et 
de Monte-Carlo ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation des au-

torisations de constitution des sociétés anonymes et en commandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 
mai 1918; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcée la révocation ,de l'autorisation de constitution 

donnée à la société anonyme dénommée « Cristallerie et Verrerie 
d'Art de Monaco et de Monte-Carlo » par l'Arrêté Ministériel du 
28 mai 1942, ladite société dôrit le siège social était au n° 13, boule-
vard Princesse Charlotte (Palais VictOria) ayant été déclarée en état 
de faillite par Jugement en date du 24 mai 1968. 

ART 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et Munie-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux juin mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT,MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-285 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée d la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « Eurama ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation des au-

torisations de constitution des sociétés anonymes et en commandite 
par actions; 

Vu l'avis motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération'du Conseil de Gouvernement en date du 31 
mai 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est prononcee la révoCation de l'autorisation de constitution 
donnée a la société anonyme dénorninee « Eurarna »; par l'Arrête 
Ministériel du 14 janvier. 1955, ladite société, dont le siégé était au 
Palais de la Scala, avenue Henry Dtinant'ayant été déClarée en état 
de faillite par Jugement en date du 18 déCéttibre 1975. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de ciouvonement pour les FinanceS et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du, présent Arrêté.. 
Fait à Monaeo, en l'Hôtel du GOuverneMent, le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Mintstre d'État : 
A. SAINT-MLEuX. 

Arrêté Ministériel n° 78-286 du 2 juin 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « Versafil », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 167 du 8 juillet '1964 relative à la révocation des au-

torisations de constitution des sociétés'anonymes et én commandite 
par actions; 	 - 

Vu l'Ois motivé donné par la Commission Spéciale au cours de 
sa séance du 21 mars 1978; 

Vu la délibération du Conseil de GouVernement en' date du 31 
mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE Plenlitit 
Est. prononcée la réVoCation de l'autorisatiOn de eétgii4ition 

doat4ea la, société anonyme 4énominée «.VerSitfil »; par l'Atiêté 
Ministériel du 7 fzlecembre 1949;. ladite Sèciétéi dont le siège était au 
n° 6 du beltileVard gainier III, ayant été déclarée en état de faillite 
par Jugement en date du 12 avril lo-p. 
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Atm 2. 
M, le COnSeillèr de GOuVaitément pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monâco, cri l'Hôtel dit detiVernetiiert; le 'deuXjuiri mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre 	: 
A. SAirsr..MLEux. 

Arrêté •Minlstériel t 78-287' clu 2filitt 1978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « Société Mobilière et Financière ». 

Nous. Ministied'Étede la .Principauté; 
Vu la Loi n°'767 du 8 juillet 1964 relative à lit révocation des au-

torisatiOnsde constitution des sociétés anonymes et en commandite 
par actions; 

Vu l'avis inotiVe donné par la Commission SPéciale au Cours de 
sa séance du 21 triais 1978; 

Vu la délibération du COriseil de GouVernernent én date du 31 
mai 1978; 

Arrêions : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcée la révoCation de` l'autorisation' de constitution 

donnée â la société,anonyme dinominée « Soéiété Mobilière ,  et Fi-
nancière », ladite société dont le siège social était au n°"7: de l'ave-
nue de Grande-Bretagne ayant été déclarée en état de.faillite par h 
gement en date du 21 décembre 1967: 

ART. 2, , 
M. le Conseiller 	GouVernemerit pOur teS'Ëifiances et I'Écono- 

mie est chargé de l'exécution du présent'Arrêté. 
Fait à Monacii,,en l'Hôtel du GouOritertiént, le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-288 du 2 juin /978 pronon-
çant la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée « S.A.M. de Travaux Publics Maritimes et 
Particuliers Michel Fontana ». 

par actions; 	, 
Vu l'avis motivé donné par la.COMmiSsion Spéciale au cours de 

sa séance'du 21 mais"1978; 
Vu la délibération du;Conseil de Gouvernement en date du 31 

mai 1918; , 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcée,  la. réVocation 'de l'autorisation de constitution 

donnée â la société anonYine dénommée.« S.A,M. de Treiâl.lk Pu 
blies,  Maritimes et Particuliers Miehel Fontana », par l'Arrêté Mi- 

nistériel du 30 novembre 1944, ladite société dont le Siége était au n° 
3 de l'avenue de la Gare (Prinée Pierre), ayant été déclarée en état 
de faillite par Jugement en date du 13 juillet 196/. 

AV. 2. 
M, le Conseiller de Gouvernement port. 	Finances et l'Écono- 

mie est chargé de l'exécuticin du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, én l'Hôtel di: Gouvernement, le deux juin mil 

neuf cent soixante-dix-htiit. 

Le Ministre d'État : 
SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-289 du 2 juin 1978 relatif au 
Comité d'Organisation du Festival International 
de Télévision. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu t'Ordonnance Souveraine n° 5.834 du 21 juin:1976 relative à 

l'organisation de manifestations artistiques ou culturelles de portée 
nationale ou internationale;  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 
mai 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLi PREMIER. 
L'organisation du FestiVal International de Télévision est as-

surée par un Comité, présidé par S.  S.'E M. Pierre BLANCHY,Miniette 
Plénipotentiaire Secrétairé d'État et , coniposé deS membres ci- 
après désignés pour Mie`Péribde dé trois an 

— 

 

M René NOVELLA, Viee-Praidelit; 
— M. Louis litikr■tclit, Secrétaire Général, 
— M. Jean PASTORELLI, Trésorier dénénti, 

M. Rupert ALLAN, 
- M. Henri Asiiic, 
— M. AntOine13AfrAmt, 

-- M. GeOrges BERTELLOTIL 
— M. Wilfred GROOTE, 
— M. Edouard HAAS, 
- Mme Nadia LACOSTE, 
— M. Charles MiNAzJout, 
— M. Arys NISSOTI, 
— M. Jacques PROVENCE. 

ART. 2. 
Le Comité se réunit sur convocation de-Son Président toutes les 

fois que celui-ci lé juge nécessaire ou à la demande de quatre metti-
bres au moins et ne peut valabletnee délibérer que si sept membres 
au moins sont présents. 

ART. 3. 
Les délibérations du Comité sont rapportéeS dans des prdeés-

verbaux signés du Président et du Secrétaire de séance et durit la co-
pie est adressée au Ministère d'État dans les dix jours de leur date, 

ART. 4. 
Mi le Conseiller de Gouvertiernelit Pour les Finances et l'Écono-

mie et M. le Conseiller de Gouvernement pour l'IntérieuiSopt char 
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Aérêté. 

Fait à Monacô, en l'Hôtel du Couvernement, le deux juin mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le MitiiStreirÉldt 
A. -  SAINT,MLEUX. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 767 du 8 juillet 1964 relative à la révocation &s'au 

torisations de constitution des sociétés'arionymes e: en commandite 
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AVIS ET COMMUNJQÛÊS 

MINISTÈRE I.)'ÉTAT 

ter à ladite Direction pour y retirer l'imprimé portant règlement et 
donnant toutes précisions sur la procédure de constitution des dos-
siers. 

La date limite pour le dépôt des dossiers a été fixée au 31 juillet. 
11 est précisé que les retardataires verront leur bourse minorée de 

10 oie. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Tour de garde des Pharmacie d'Officine 
2e semestre 1978. 

La Direction de la Fonctiôh Publique bit Connaître qu'un em-
ploi d'infirtnière sera vacant à.l'insPection. finédicile des seôlairés et 
des sPortifs, dariS le courant dii'inois dê septembre pour une pério-
de de quatre mois susceptible d'être prolongée de six ttibis. 

Les candidates à cet emploi devr6tit posséder le diplôme d'État 
d'infirmière. 

Les candidatures devront être adressées à la Direction de la 
Fonction Publique (MonaCo-Ville) dans les 15 jours de la publica-
tion du présent avis au « journal de Monaco », accompagnées de 
pièces d'état civil et du diplôme requis. 

Conformément à la législation en , vigueur, la priorité d'emploi 
sera réservée aux candidates de nationalité monégasque. 

PharifiecieS‘ 
let juillet au 7 juillet  	FEkru 
8 juillet au 14 juillet 	 RIDER] 
15 juillet au 21 Juillet 	FONiANA 
22 julllet au 28 juillet 	 VIALA 
19 juillet au 4 août 	GAÏ0 
5 août au '11 août 	Buol-nN 
12 août au 18 août 	MARSAN 
19 août au 25 août 	 GAMBY 
26 août au le' septembre 	CAStELLANO 
2 septeMbre au 8 sepieffibre 	MACCARIO 
9 septeMbre au 15 septembre 	CLAVEL-HAGAERTS 
16 septembre au 22 septembre 	AUBERT 
23 septembre au 29 septembre . . . . . . • . 	Bomnois 
30 septembre ab 6 octobre .  	 RinÈte' 
7 octobre #u 13 octobre . 	b 	 . FudiV.  
14 Octobre au 20 octobre 	,  	Wei-Œil". 

 

21 octobre au 27 octobre 	 MEDEctiq 
28 octobre au 3 novembre . . . 	 Reni 
4 nOVeinbre au 10 novembre 	.  	FONTANA 
11 novembre . au 1/ novembre, . . . 	 VIALA 
18 novembre au 24 novembre . . . . ... 	GAZO 
25 novenibre ait ler déceinbre . . . .... 	BUGIIIN 
2 décembre au 8 dédernbre 	 MA RSAN 
9 décembre au 15 décembre 	GAMBY 
16 décembre au 22 décembre 	 AUBERT 
23 décembre au 29 décembre 	. 	MACCARIO 
30 décembre au 5 janvier 1979 	CLAVE1-1-11AGAERIS 

Médecins présents à Monaco, Vacances 1978, juillet 
août, septembre. , 

Direction de l'Éducation Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports. 

Communiqué relatif à la vacation des établissements 
scolaires le 29 juin 1978. 
La Direction de l'Education Nationale de la Jeunesse et: des 

Sports communique que, d'ordre de S.A.S. le Prince Souverain, les 
Etablissetnents d'enseignement Vaqueront le jeudi 29 Jilin 1978, à 
l'occasion du mariage de S.A.S. la Princesse Caroline avec M. Phi-
lippe Junot. 

Bourses d'études universitaires 1978-1979. 

La Direction de l'Éducation Nationale de la JeuneSse et des 
Sports rappelle que les candidats boursiers sont invités à se présen- 

Juillet Août Septembre 
Docteurs 
ALEXANDRE 	 Absent Absent Absent 
BEROONZI 	 1" au 31 ler au 31 ler au 30 
BOISELLE 	 la au 31 Absent 1" au io 
Bus 	  Pratt 31 Absent Absent 
CAMPORA 	 lerati 31 ler au 31 Pr -mi 30 
CASAVECCIIIA 	 ler au 31 1" au 31 le' au 30 
CENAC 	  1" au 11 1" au 13. 

et 17 au 31 
1" au 30 

CHATELIN 	 1" au 31 ler au 31 1" au 10 
COUPAYE 	 AbSent 1" au 31 1" au 30 
CRovE-tio 	 lerau 31 lerau 27 18 au 30 
DE eltEMEUR 	 1" au . 7 Absent.  10 au 30 
FABRE-BULARD 	 I" Mi 31 	, ler au 31 1" au 30 
FissoRn A 	 ler au 31 . 	ler au 31 ler au 30 
VISSORE 0 	 1" au 31 1" au 31 1" au 30 

Secrétariat Général du MiniStère .d'État. 

Communiqué relatif d la Médaille du TriWail. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État fait - connaftre que les 
propositionS d'attribution de la Médaille du Travail en faveur des 
personnes remplissant les conditions requises-  pir l'Ordonnance 
Souveraine du .6 décembre 1924 doivent lui aire adressées au plus 
iard lè..10fulif 1978.  

Passé ce délai, aucune dernandene pourra plus être prise en con-
sidération - pour l'année en cours. 

il est rappelé que 
— la Médaille de 2e classe ne peut' être accordée' qu'après 

vingt. années passées 'au service de la inêrne Soeiété ou du 
même patron, après l'âge de dix-huit ans accomplis; 

— là Médaille de 1 fre ,classe peut 'être attribtiée auX titulaires 
de la Médaille de 2e classe' trois ans au plus tôt après, l'attri-
bution de celle-ci et s'ils comptent trente années au service 
de la même Société ou du même patron aptes l'âge de dix-
huit ans accomplis. 

Direction de la Fonction Publique 
AVis de vacance d'emliloi relatif à tin poste d'infirmiè-

re à l'Inspection médicale des scolaires et des spor-
tifs. 
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FOGI IA 	 ler au 13 16 au 31 ler au 30 
FVs1NA 	  let au 31 1,,  au 20 5 au 30 
GASTAUD A. 	 1,,  au 31 ler au 31 .1,,  au 30 
GRAMACILIA 	 1" au 16 1,,  au 13 11 au 30 
GRASSET. 1,,  au 31 let au: 31 1" au 30 
HARDEN 1" au 31 le,  au 31 1,' au 30 
INwERBA: 	 ler au 28 . Absent, 18 au 30 
INIPERTI P.  	. 	!eau 13 8 au 31 I" atf16 
LASICRAGLI..1. 	 Absent Absent 11 au 30 
LAvAoN.A 	 le,  au 31 ler au 31 15 au 30 
MARCHISIO 	 Absent le,  au 31 1 1 au 30 
NIAURIN ler au 28 Absent Absent 
NIOUROI: J.C. 	 Absent I" au 31 I" AU 30 
Nloi...R01: M 	 1" au 31 1" au 31 le,  au 30 
NICORINI 	  1" au 15 1" au 31 1" au 30 
ORECCIIIA ler au 31 1e' au 31 ler au 30 
P.\SQUIER. 	 1,,  au 31 ',l'au 31 le,  au 30 
PASI-OR 	 ler au 29 21 au 31 1" àli 30 
PASTORELLO 	 1" au 31  Absent 18 au 30 
PINATZIS 	  le,  au 31 le,  au 15 14 au 30 
RAVARINO 	 Absent Absent AbSent 
SANMORI-GWOZIE 	- lef au 31 20 au 31 le,  au 30 
SCARLOT 	  15 au 31 letau 31 lerau 15 
SOLAMITO 	 1" au 31 - le' aul 1 10> att 30 
TREMOLET DE VILLERS Absent Absent ', Absent 

Tableau des gardes des infirmières, 3e trimestre 1978. 

Juillet 
	

réléph. 

Dimanche 2 : Mlle KOEFOED, Château d'Azur, bd 
d'Italie. , 	. 	. 	.. . .......... . . 	50.94.75 

Dimanche 9 : Mlle SF,RVAIS, 19, bd de Suisse  	30.01,38 
Dimanche 16 : Mme EVRARD. 21, rue deS Orchidées,  	Néant 
Dimanche 23 : Mme CAVALIIIkE, 31, av. Hector Ott6. 	30.05.40 
Dimanche 30 : Mme NUYS, Château Périgord 11. 	• 50.75.83 

Août 
Dimanche 6 : Mme BettTANu , 9, bd Rainier 111, 	30,-25..88 
Dimanche 13 : Mlle KOEFOEU, Château d'Azur 	51194.75 
Mardi 	15 : MlleK0tWOED, Château d'Azur . . . 	50,94.75 
Dimanche 20 : Mme CHARRET, 49, rue Grimaldi 	. 30,36.35 
Dimanche 27 : Mme CAVALIERE, L'Escorial, av, Hec- 

tor Otto  	10.05.40 

Séptembi'e 
Dimanche 3 : Mme Quit.Lri-DEERSIN, 34, bd d'Italie . 	30.93.97 
'Dimanche 10 : Mlle SiitvÂls; 19, bd de Suisse . 	30.01.38 
DiManche 11 : Mme GmÈt.t,i, 5, rue Gritrialdi . . . . 	30.31.48 
Dinianéhe 24 : Mlle HtsRi, 22, rue Plati . . . . . . .. 	50.96.27 

Garde des Médecins, 1978 
tembre et Octobre. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
El' DE L'ÉCONOMIE - Juillet, Août, Sep- 

Juillet 

Dimanche 2 . . 
Dimanche 9 	 
Dimanche 16 . 
Dimanche 23 	 
Dimanche 30 	  

Août 
Dimanche 6 	Makct-itio 
Dimanche 13  	COUPÂYE 
Mardi 15 (Assomptiôn)  	CASAVECCHIA 
Dimanche 20 	  
Dimanche 27  	NICORINI 

Septembre 
Dimanche 3 	IMPERTI P. 
Dimanche 13  	Cit115AYÉ 
Dimanche 17  	MmicHisto 
Dimanche 24  	FABRESULARD 

Octobre 
Dimanche 1" 	RAVARINO 
Dimanche 8 	FooLIA 
Dimanche 15  	NICORINI 
Dimanche 22  	CASAVECCHIA 
Dimanche 29  	IMPERTJ P. 

Laboratoires d'analyses médicales 
Vacances et Service d'Èté 1978. 

— Laboratoire Campora : congé = 14 août au 13 septembre 1978; 
— Laboratoire Principale : congé = 31 juillet au 30 août 1978 
— Laboratoire Reynaud : congé = du 13 »filet au 7 aôfit 1978. 

DireCtion dè PHabitàt - .ServiCe dit Logement 

L6cautx vacants.. 

Les prioritaires sont informés de la vacance de 3 appartements 
sis : 

16; rue dés Roses, Villa eoutOnS d'Or, composé de 2 pièces, cui-
sine, cétilôii;  W,C., placards. 

Le délai d'affichage expire lé 6 juillet:1978. 
4, 'rite des Speluges, compOsé de 3 pleces,'ettiglne, salle de bains. 
Le délai d'affiehagé expire lé 8 juillet 1978. 
10, rue des Oliviers, Villa Henri, composé de 3 pièces, entrée, 

cuisine, W.C. 
Le délai d'affichage expire le 8 juillet 1978. 

INFORMATIONS 

Le peuple Monégasque— 

...se retrouvera, le mercredi 28 juin; à 18 heures, dans là Cour 
d'Honneur du Palais Princier pour s'associer à le joié de'S.A.. la 
Princesse Caroline qui, ce jour-là, épôusera M. Philippe Junot. 

Cdmnie tous les petiples de la terre, le peuple Monégasque aime 
lire, dans les gazettes à sensation, les belles histbitéid'affiar. Il au 
ra donc lé privilège — par ses vivats, par ses mille faebnsdeSourire, 
par ses silences aussi et par son einotién 	 â 
d'une de ces, belles ,  histoireS d'ah-tour — authentique cette fois — 
qu'il est, de tout Coeur, avec elle. 	. • 

Les .différenteS cérémonies et Manifestations dtt -.mariage de 
S.A.S. la Princesse Caroline et dé M. Philippe Jun& auront lieu au 
Palais Princier 

'Docteurs 
J1•11çOaitil 

CASAYEÇOIA. 
VABRESULARD 



La semaine en PrinCipatlié. 

Au Mortte-Üarlo Sporting club 
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le mardi 27, à 22 heures, bal dans les grandS salcins; 
k mercredi 28, à 11 h. 30, mariage civil dans la Salle du Trône. 

Celte solennité, présidée par M. Lotris Roman qui, en sa qualité de 
Président du Conseil d'État exerce les fonetions d'officier d'état ci-
vil de la Famille Princière,:  sera suivie, à 18 heure très préclses, de la 
réception Offerte aux Monégasques par LL,AA.SS. le Prince et la 
Priacesse dans la Cour d'Honneur du Palais Princier (dôrt les por-
tes Seront ouvertes à 17 h. 30); 

le jeudi 29, 
à 11 h. 30, mariage religieux à la Chapelle Palatine. La Messe se-

ra concélébrée par S. Etc. Mgr Edmond Abelé; Eveque de Monaco, 
Grand Aumonier du Palais Princier et S. Exc. Mgr Gille; Barthe, 
Eveque de Touldn-Fréjus. Ce dernier présidera la cérémonie pro-
prement dite du mariage et recevra l'échange de consentements. 

On rappelle, à ce propos, que S. Exc. Mgr Gilles Barthe, alors 
Eveque de Monaco, avait célébré, le 19 avril 1956, le mariage de 
LL.AA.SS. k Prince 'et la Princesse et prdcédé, le 3 mars 1957, au 
baptême de S.A.S. la Princesse Caroline; 

à 13 h. 30, lunch auquel Seront notamment conviés les Monégas-
que nés, comme S.A.S. la Princesse Carôline, en 1957. 

Je voudrais maintenant, 'sans ornement de siYle, transcrire en 
quelques mots ce que leS MônégaSques ressentent au fond d'eux- 
mêmes : la profonde affection, respeètuteuse sans doute inaieStion-
tariée, vivante, toujàurs renouvelée qu'ils portent à la Fartullè Pan-, 
dere... Et c'est pourquoi ils sont heureuX,.tout siMplernerit heu-
reux, du bonheur, rayonnant, de leur jeune ei jolie Princesse. 

Le vendredi 30 juin, gala croui/érturé de la saison d'été 'avec An-
tonio et son théâtre flamenco, le.;erand orchestre Aimé %rein, Mi-
nouche Bardli et yotingsfers incorporated. 

Au sporting club auhNer 
le jeudi 29, de 10 heures à 18 heures, exposition de 49 mon-

naie : gauloises et grecques en or, en électrum et en argent; juives 
en argent; romaines en or et en argent; byzantine et barbares en or 
vvisighotes en or mérovingiennes en or; carolingiennes en argent; 
roya.es françaises en or; féodales françaises en or et en argent; 'pro-
vinciales en or et étrangères en or. 

Sous l'égide de la Société Art Monaco,. ces eillections seront 
mises aux enchères publiques le vendredi 30 juin par le mini3tere de 
Me Marie-Thérèse Escaut-Marquet, huissier, en présence des com-
missaires priseurs Mes Étienne et Antoine Ader, Jean-Claude Picard 
et Jacques Tajan. 

Ouverture, le samedi 30 juin, du cinérite: d'été, avenue Princesse= 
Grâce :un film nouveau, chaque soir, à 21 h. 30, en.version origi-
nale. 

Au théatiédfr.Fârt Antoine. 
le lundi 26, à 21 h 30, concert par l'ensemble instrumental de 

Provence, sous la direction de Clément Zaffini. 

Dons le hall du centenaire 
le vendredi 30, à 21 heures, gala annuel par les élèves du cours. 

Annie Derbecourt (école Irène Popard) : ensemble rythmique, 
folklorique, danse.contemporaine, jazz. 

Les expositions 
A la galerie Monaco Fine Arts, sporting d'hiver, place du casi-

no; Alfred Chadbourne, de la national academy américaine. 
A la $alerie Karsénty, 51, boulevard da Jardin Exotique, exposi-

tion de groupe réunissant lés oeuvres de Jacques Bonnery,. Henri 
Dumas, Klaus Karma, Jan kristofori, Isaac Maxence, Jean-Claude 
Moreau, Paula Noailles, Main Peliegrini, Alfred Persias. Antonio 
Vasconcellos. 

Le bal de l'amicale des chauffeurs professionnels 
le samedi l" juillet; à 2.1 heures, dans le jardin des Variétés avec 

l'orchestre Les Jackson's. 

Les projections de films au musée océanographique 
jusqu'au mardi 27 juin inclus, Pepito e! Cristobal; 
à partir du mercredi 28, la jungle de corail. 

Au centre de rencontres Internationales 
le vendredi 30 juin, assemblée générale d 'Me-océan. 

Les sports 
le dimanche 2 juillet, au Monte-Carlo golf-club, les prix Pas 

quier-Medal (18 heures). 

* * 

Le déjeuner du corps consulaire 

A l'initiative dé leur vice-doyen permanent, M. Gabriel 011ivier, 
consul général de Grèce, lès membres du corps consulaire:etraneer 
dans la PrinciPauté de Monacè ont donné. le mercredi 14 juin à 
l'hôtel net:Mitage, uri'déjeuner en l'Honneur de lenr nouveau do-
yen; Parnba§Sadeur FrànçoiS Giraudon qui, succédantMile Mar 
celle Campana; à pris réceniment ses fonctions de Cc:insul général de 
France. , 	• 	. 

Manifestation élégante, dans la grande tradition dès réunions du 
Corps conSulaire... (dont c'était, en 30 ans d'eXistence, la 649... y 
compris la souriante photo traditionnelle prise'sur la terrasse pano-
ramique de l'hôtel. 

, 	Menu raffiné (sous les peinture.allégoriques, aux poses languis: 
santes, du plafond-musée de la salle belle époque) avec, en conclu-
sion gourmande, le vacherin glacé et se.sfriandises. 

Le moment étant ainsi venu 'des éçhanges de toasts, M. Gabriel 
011ivier, prenant le premier la parole, souligna, en termes choisis, 
cénabien ses Collègues et lui-même avaient'été heureux d'apprendre 
la venue en Principauté de M. François Giraudon dont le dernier 
poste, avant Monaco, fut l'ambassade de France en République 
Donlinicaifie. 

« En arrivant ici, ajoutait M. Gabriel 011ivier, vous comptiez 
déjà de solides amitiés nouée au cours de votre carrière et je suis 
sûr que vous apprécierez, ainsi que Mine Giraudon, la chaleur et la 
qualité de l'hospitalité monégasque », 

D'emblée, M. François Giraudon tint à préciser 

« Au moment où je prends mes fonctions, ma pensée el ma re-
connaissance vont à S.A.S. le Prince Rainier HI. Que Dieu le garde 
et garde là Principauté. 

« J'ai l'impression, poursuivait-il, de Peenter devant vous une 
Sorte d'examen dé passage... niais sachez qu'adepte de la diploma-
tie directe je suis un homme de commerce fadle, ouvert à toutes les 

, 	• suggestions. » 

Agie avoir évoqué,Ià mission essentielle du corps çOnSulaire qui 
est de « faire prévaloir dans le monde les bonnes relations entré les 
hommes ét les nations », M. FrancdiS diraudon 	verre à la 
santé et au bonheur dé LL.AA.SS. le. Prince et la Prïncesse, et des 
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Enfants Princiers ...avec, mentionnait-il, « une pensée particulière 
pour S.A.S. la Princesse Caroline à quelques jours de Son maria-
ge ». 

Autour du consul général de France et de Mme François Girau-
don avaient pris place 

le consul général deTu'nisie et Mme Ferid Màhresi; 
le consul des Etats-Unis et Mme Jon G. Edensworcl; 
Mme Joseph Ros, 7orésentant M. Joseph Ros, consul adjoint 

au consulat général dé Franée; 
le consul général de Grèce et Mme Clabriel 011ivier; 
Mme Raymond Jutheau, représentant M. Raymond Jutheau, 

consul général de Suède; 
le Dr Georges Rosaloff, consul général du Libéria et Mlle Rosa-

no f f; 
le consul général de Finlande et Mme Robert Boisson; 
le consul général déflafti et Mme Jean Beer; 
le consul du Salvadôr et Mme kébert Deriimore; 
Mme Ercole Cartan, représentant M. Ercole Canali, consul 

d'Uruguay; 
Mme Louisette Van Antvverlién, ConSul du Honduras; 
Le consul de Colombie et Mine Philippe Lajoirtie; 
le consul du Chili et Mme Alfred() Schvab-Torrès; 
Mine Micheline Moire, consul dnNicaragua; 
M. François Raganotti, cotisul dtiBiésil; 
Mme T. Zoon-VogeleSang, consul deS Pays-Bas; 
le consul du Maroc et Mme CharleS Prat; 
Le vice-consul dé Norvège et Mme José Noiari; 
M. Jean Barily, direeteur de l'agence de MonaCo de Nice-Malin; 
Mme Annette Bardeau. 

L'exposition canine internationale 
de Monte-Carlo... 

...a eu son grand triomphateur en la personne ...si je puis 
m'exprimer ainsi ...d'un ravissant 4)ékinois, Rosay Lean Hi Jo, pé-
kinois mâle, je précise, âgé de 2 ans et 7 mois. Jugé meilleur sujet de 
L'exposition, Rosay Lean Hi JO a valu à son maître, M. Louis De-
reu, de Mougins, de recevoir — premier des grands prix d'honneur 
— la coupe de LL.AASS. le Prince et là Princesse. 

Avant de votis donner la suite du palmarès, je rappelle que l'ex-
position s'est déroulée,. les mercredi 14 et jeudi 15 juin, sur les ter-
rasses du casino, retrouvant ainsi le cadre élégant qui fut le sien dés 
l'origine mais qu'elle Malt, depuis quelques années déjà, délaisSé au 
profit du hall du centenaire, plus fanctionnel peut-être, mais certai-
nement moins cher au cceur des cynophilés de tradition. 

Le succès de ce grand festival de la beauté canine fut, comme à 
l'accoutumée, exemplaire. La .  Présidente de la société canine de 
Monaco, S.A.S. la Princesse Antéinétte a quelques raisons d'être 
fière, et heureuse, d'une réussite qui lui doit beaucoup. 

LL.AA.SS. le Prince et la Prindesse; accompagnés de S.A.S. le 
Prince Héréditaire Albert ont assisté à la phase finale de l'exposi 
tion, en partiCulier la désignation du best inshow par le juge uniqtte 
Mrs C. Sutton, et la remise des grands prix d'honneur. 

Le premier de ces grands prix d'honneur, la coupe de 
LL.AA.SS, le Prince el la Prineesse, est donc revenu à Rosay Lean 
Hi fo, de M. Dereu. 

Les 3 autres grands prix d'honneur : cotipe-soilVénir de S.A.S. 
le Prince Pierre, coupe de S.A.S. la Princesse Charlotte qui lut la  

première présidente et la foridatricéde la société canine de Monaco 
et coupe de S.A.S. la Princesse Antoinette, ont été, reSpectivement, 
attribuées, à M. Norman Huidobro-Corbett, de Madrid, pour son 
setter irlandais, Westwind Hunter's Môoz, deuxième meilleur sujet; 
à M. Alain Poreher, de Villeneuve-sur-Verberie, dans l'Oise, pour 
son barzoï et, de nouveau à M. Huiciobro-Corbett, pour son «f. 
ghan, ces deux derniers chiens ayant concouru .clans la spéciale dé-
diée, cette année, à ces espèces orientales de lévriers. 

Les prix d'honneur — connes Offertes par S.A:$. la Princesse 
Antoinette 	ont été décernés à Mme Verlaguet Our Littelà de La 
Gaillardise, meilleur pinscher tnoYen; à M. Ivo ArehibusaCei pour 
Dalila, meilleur pinscher nain; à Mme .13efenger-Miturin pciur Ai» 
du Rallie, meilleur basengis et à M. Ambrogio Mareandeepaur 
Delectus Pritz, meilleur viszla (braque hongrois à poil court). 

Deux navirees hydrographiques de la Royal 1Vavy... 

,..les H.M.S. Hécate et Beagle placés, respectivement, Sous les 
ordres du capitaine de frégate Geoffrey-Lewis Hope et du Capitaine 
de corvette Pèter-John Kelly, ont fait escale, du 16 au 2t) »hl, dans 
le port de Monaco. 

Ces deux bâtiments (le premier déplace 2.800 tonnes pour une 
longueur de 80 métres et le second, 1.0313 tonnes, pour une longueur 
de 58 mètres) ont été conçus pour effectuer des relevés hydrographi-
ques et océanographiques dans les mers du monde entier. 

Au cours de ses Visites. prétocolaires,' le vendredi 16;  ait Palais 
PritiCi&; à l'hÔt1 du Géuvernement et à là Mairie, le- Capitaine de 
frégate G.L. Hope était accompagné de M. Gérald Clode, ,vice-
consul,réprésentânt M. Edward Bellock, consul général de draade- 
Bretagne.  . 	. 	. 	. 

Le commandant .Hope a donné, ce même vendredi id, en fin 
d'après midi, une réception'' sur la plage arrière de 'l'Émile. De 
nombreuses personnalités avaient répondu à son invitation. 

Parmi elles, le capitaine de frégate Guy. Gervais de Lafond, aide 
de camp de S.A.S. le Prince et Le représentant. 

A l'école municipale d'arts décèratifs. 

1.'inauguratian officielle de l'exposition groupant 	trasaux 
deS éléses de l'école municipale d'arts dééoratifs et la distributian 
des récompenses de fin d'année ont eu lieu, le samedi 17 juin, au pa-
villon Bosio, siège de l'école, sous la présidéneedii capitaine de fré-
gate Guy Gervais dé Lafond, aide de camp de S;À.S. lé Prince et Le 
représentant, et de Mme. Louis Aureglia, dame d'honneur de S.A.S. 
là Prinsegse,' et L'a représentant, en présence de nombreux invités, 
dont ive Jean-Charles key, président dt.t conseil national, S. 'Exe. 
Mgr EdtPand , Abelé, évêque de Monaco; 	Michel Destnèt, con- 
seiller de gotiverneMent pour l'intérieur, M. René NaVella, direc-
teur de l'éducation nationale, dé la jeunesse et des sportS, etc. 

Ces personnalités avaient été accueillies à leur arrivée au pavil-
lon nosio par M. Jean-Louis Médecin, maire de Monico et Mme 
Danièle Lorenzi-Scotto, directrice de l'école municipale d'arts déco-
ratifs, 
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Les 2e  rencontres internationales de cardiologie. 

Ces rencontres, qui se tiendront, 'sous le haut patronage de 
LL.AA.SS. le Prince et la Princesse, les samedi 1" et. dimanche 2 
juillet, au palais des congrès, sous la présidence du Dr Jean-Joseph 
Pastor, chef du service de cardiologie du centre hoSpitalier Princes-
se Grace, pertnettiOnt à d'éminents spécialistes comme les profes 
seurs Pierre Maurice, chef du service de cardiologie de l'hôpital 
Broussais, à Paris; Vincent Dor, chirurgien çardio-vasculaire de 
l'institut Arnault-Tzanck, à Saint-Laurent-du-Var; A. Màsoni, de 
Ferrare et P. Bobba, de Pavie, de confronter leurs vue sut- la patho-
logie des artères coronariennes : angine de poitrine et Warctus du 
myocarde. 

Le Gouvernement Princier offrira un cocktail en lihonneur des 
participants à ces rencontres internationales, le samedi 1" juillet, à 
18 heures 30, à l'hôtel Hermitage. 

Cette réception sera suivie d'une soirée de gala au Monte-Carlo 
Sporting Club.  

teront, à tour de rôle, leur spectacle pyrotechnique sur lé plan d'eau 
du port. 

Le Japon, avec idatutamava Ogaisu, de Tokyo, ouvrira le feu 
(c'est le cas, véritablement, de l'écrire) le samedi 22 juillet. 

Nous aurons ensuite 
le mardi 25 juillet, l'Italie, avec le Villa Salvatore Viola, de Ca-

tane; 
le samedi 5 août, l'Espagne, avec les frères Brunchu, de Valen-

ce; 
le mardi 8 août, la France, avec les étabilssetnents Berasteguy et 

Rolkt, d'Angoulême; 
k samedi 12 août, les Etats-Unis, avec Allasdisplay Fireworks, 

de Jaffray, dans le New-Hampshire. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
* * 

GREFFE GÉNÉRAL 

TV Happening - Paul Anka in Monaéô. 

Paul Anka... vous connaissez, bien sûr... ses débuts romanti-
ques de Composittur-interpréte : Diana, you are tny.  deetitty.:. ses 
chanSons 'récentes : are having my baby, one man woman, is 
doesritit malter Anyrnone? 

Paul Anka... 	deS nortiS lâ Plus illustres du shi,i; tiusiné:5* 
mondial... a choisi,MonteCarlo'pout un TV Happening filMé par 
la cOmpagnie amériCaine CBS. 

La séquence qui sera totirnée lé jeudi 29 juin 'au Monte tarlo 
sporting eltib, 	des étoilés évidemment; aura -peitill5ntille 
pour figurants) les convives (tenue estivale décontractée:obligàtoirè) 
d'un souper en musique avec Aimé Barélli, son grand orchâtre et 
les youngsters ineorporated..; 

...Une grande Soirée môme carlienne en perspective uni très 
brillanté soirée, avant-première dit dinet de gala qui le lendemain, le 
vendredi 30 juin, ouvrira, OffiCiellement, avec Antimiô et son théâ-
tre flamenco, la saison d'àé au Monte-Carlo SPorting Club. 

Doté du challenge Prince Rainier III... 

...le championnat corporatif dé football — dont C'était lai,  édi- 
tion —a eu son épilogué, le samedi 19 juin, au stade Louis 	avec 
la victoire, en finale, der équiPé lFitvl-Loews Jeux qui battait, par 2 
buts à 1, l'équipe dé SILVATIMV. 

LL.AA.SS. le Priticc et la Princesse, accompagnés de S.A.S. le 
Prince Héréditaire Albert, ont assisté à cette rencontre, notre Sou-
verain remettant le challenge qui porte Son nom à ,Georges Curre-
no, l'heureux capitaine de l'équipe victorieuse. 

* 
* * 

Les ne festival international de 
feux d'artifices de Monte-Carlo. 

Du 22 juillet au 12 août prochain, les maîtres-artificiers des 5 
pays suivants : ESpagne, Etats-Unis, France, Italie et Japon présen- 

EXTRAIT 

,Par jugement en date de ce jour, ,le .Trihunal. de 
Prérriire Instance a - Constaté la cessation des paie- 
nnents de la S

. 	
« IMPRIMÉRIE IVIONÉGÀS- 

tt dont le siège est'a,MônacojMnieuble Les ln-
duStries, rue (lu :'Stade, >aveç toutes ceinSéquenceS 'de 
droit, fixé provisoirement au 9 juin 1978 la date de 
cessation des paiements, désigné Miinsieur J. Ph. 
Huertas, Preinier Jüge au siège, en eitialité de,jtige 
comnissaire et M. darino André, expertcornPtable à 
Monaco, en qualité de syndic. 

Pour extrait certifié, conforme, délivré en applica-
tion de l'article 415'du Code de commerce. 

Monaco, le 13 juin >1978. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARM1TA. 

ORDONNANCE 

Nous, J. de Monseigriat, Premier Président de, la 
Cour d'Appel, Commandeur de l'Ordre de Saint 
Charles; 

Vu l'article 3 de la Loi n° 214 du 27 février 1936 
portant revision de la loi n° 207 du 12 juillet 1935 .sur 
leS Trusts, modifiée par l'OrdonnanceLoi n° 281 du 
18 octobre 1939; 

Sur la proposition de Monsieur le Procureur Géné-
rai ; 



MC François GENTILI 
Conseil Juridique 

6, avenue Édouard VII - 06500 MENTON 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Premier Avis 

Suivant acte S.S.I., 	en date â Monado du 22 décem- 
bre 1977 enregistré à Monaco le 23 décembre 1977 - 
Folio 7. V. - Case 3. 

Autorisation du Ministre d'Étai de' la Principauté 
de Monaco du 24 avril 1978. 

M' Émilie MATI-IIEU, Veuve de Monsieur Silvio, 
Jules FABI, demeurant à Monaco (Principauté) « Les 
Rotondes», boulevard du Jardin EXotique. , 

A vendu à 
M. Jean-Marie BINUCCI, imprimeur, demeurant 

à Monaco, 1, rue Comte Félix Gastaldi ; 
Un fonds de commerce de : imprimerie, connu 

sous le nom «IMPRIMERIE CATHOLIQUE», 
exploité à Monaco-Condamine, 15 bis, rue Princesse 
Caroline, inutiatriculé au Répertoire du Corrimerce et 
de l'Industrie de la Principauté de Monaco, sous le 
n° 75. P. 3516. 

Moyennant le prix principal de: SOIXANTE DIX 
MILLE FRANCS (70.000 francs) s'appliquant à l'en-
semble des éléments corporels et incorporels. 

L'entrée en jouissance a été fixée au l` juillet 1978 
Les oppositiôns, s'il y a lieu, seront reçues dans 

les dix jours de la dernière en, date des Publications 
légales au Cabinet de MC François Gentili,'Conseil 
Juridique, 6, avenue Édouard VII (06500) Menton. 

Etude de Me  Lôuis-Contant cRovÊrrà 
Docteur én Droite-Notaire 

26, avenue de la Costa - Monté-Carlo 

FIN ET RENOUVELLEMENT 
DE CONTRAT DE GÉRANCE 
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Avons inscrit additionnellement sur la liste dressée 
par nous, le 31:décembre 1938 des personnes morales 
ou physiques seules' en mesure d'agir comme trustee 
dans la Principauté de Monaeo la « BAHAMAS IN-
TERNATIONAL TRUST COMPANY L1MITED 
dont le siège social est Bank Lane, Nassau, Baharnas. 

Fait et délivré en notre Cabinet, au Palais de Justi-
ce à Monaco, le huit juin nul neuf cent soixante-dix-
huit. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Decteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance libre consentie Par M. Maurice BONI, 
2, rue Caroline à Monaco à M. Peter HAAS, 27, ave-
nue Hector Otto à Monaco, suivant acte reçu par Me 
Rey, notaire à Moriaco, le 19 mai 1976, relativement à 
un fonds de commerce de souvenirs et gadgets etc... 
sis 16, rue Comte Félix Gastaldi à 1Monaco, a pris fin 
le 81 mai 1978: 

Oppogitiohs S'il y a lieu au doiniéile du bailleur. 
Monaco, le 23 juin 1978. 

Signé :J.C. REY. 

Première Insertion 

La gérance consentie par la société anonyme mo-
négasque « FLORIDA » dont le siège social est à 
Monte-Carlo, 2 bis, boulevard des Moulins, à Mon-
sieur Gabriel SASSARD demeurant Place des Mou-
lins à Monte-Carlo, pour Une durée de une année à 
compter du 1" janvier 1977 concernant un commerce 
de bar restaurant etc. sis à Monte-Carlo j  2, bis boule-
vard des MOulins sous l'enseigne « LE BRAZIL », à 
pris fin,le i décembre 1977 et suivant acte reçu par 
Me Crovetto, le 22 décembre 1977 ladite société 
« FLORIDA » a renouvelé audit Monsieur SAS-
SARI), la gérance dudit fonds de commerce 'pour une 
durée de une année à compter du 1" janVier 1978 

11 est prévu un cautionnement de DIX MILLE 
FRANCS. 

Monsieur SASSARD est seul responsable de la gé-
rance. 

Monaco, le 23 juin 1918. 
Signé : 	CaovErro. 



Etude dé Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Maître Crovetto, notaire à 
Monaco, les ler et 7 décembre 1977, réitéré les 30 mai 
et 6 juin 1978, Mônsieur André ROUX, derneurant à 
Monaco, « l'Herculis », square Laniark et Mademoi 
selle Monique ROUX, demeurant à Monte-Carlo, 
« Le Millefiori », rue des Genêts, 'ont vendu à Mon-. 
sieur Patrick SCOTTO, demeurant à Monaco, 64, 
boulevard du Jardin Exotique et à Monsieur et.Mada-
me Alain VALLAURI, demeurant à Beausoleil, 19, 
avenue Paul Doiliner, un fonds de commerce de 
Atelier de confection de poupées et d'ôbjets souvenirs 
à caractère typiquement local et fabrication de pou 
pées folkloriques et carabiniers de Monaco, venté en 
gros d'articles de souvenirs et jouets, exploité à Mona-
co, 12 et 17, rue de la Turbie. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude 'de ‘Maître Cro 
vetto, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 23 Juin 1978. 
S'igné L.-C. CriovEtro. 

Étude de Me J.-C REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un actè reçu pat le notaire,Soussigné, 
le 28 avril 1978, Monsieur Renato GRIFFON, com-
merçant, demeurant n° 17, boulevard Albert ler,  à 
Monaco-Condarnine, a cédé à Madame Michèle PA-
LANQUÉ, commerçante, demeurant n° 20, boule-
vard Princesse Charlotte, à Moite Carlo', le droit au 
bail d'un local situé avenue de Monte-Carlo, en bor 
dure des Jardins de l'Hôtel dé Paris, le troisième à 
partir du Casino, à Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude du Notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 23 juin 1978: 
Signé : J.-C. REY. 

AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs 'les ACtiônnaires de la 
« SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ENTREPRISES 
LAURENT BOUILLET », Société anonyme, au capi-
tal de 150.000 francs, ayant son siège social à"Monte- 
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SOCIÉTÉ MONÊASQU.E 
DE L'ELECTRICITÊ ET DU GAZ 

« S.M.E.G. » 
Société Anonyme au capital de 7.969.000' francs 

Siège social: avenue de Fontvieille - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la « SOCIÉTÉ MO-
NÉGASQUE DE L'ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ » 

S.M.E.G, » sont convoqtiés au siège sciéial,- 'avenite 
de Fontvieille à Monado; pour lé lundi 10 juillet 1978, 
à lo h 30, en Assemlée Générale Ordinaire annuelle, 
avec l'ordre du jour suivant: 

1 1°) RapPôrt du CôMeil, rapport:  des Cent:1*gal-
res aux Comptes, examen et approbation des comptes 
de l'exéreice 1977. Quitus au Cônseil de sa gestion; 

2°) Affectation du solde du compte de « Pertes et 
Profits »; 

3°) Renouvèlleirent du Mandat.  d'un AdminiStra 
teur; 

4°) Quitus a 'dao(' AdifilhiStrateurs; 
5°) Nommaticini- deS Cornmissairés aux ComPtes 

et fixation de leur réniuriératiôn; 
6°) Application de - l'article 23 de l'Ordofitiânce 

Souveraine du 5 mars 1895; 
7°) Questions diverses, s'il y a lieu. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE 
D'ENTREPRISES 

LAURENT BOUILLET 

Société Anonyme au capital de 150,000 francs 
Siège social : X 27, boulevard des Moulins 

Monte-Carlo 
R.C.1. N° 56 S 0039 - S.S.E.E. 333/MC/205/0/101 
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Carlo, 27, boulevard des Moulins, sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, le IO juillet 1978 à 10 
heures, 6, rue 131anche 13295 Marseille Cedex 2 à l'ef-
fet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

ORDRE DU JOUR : 

1°) Rapport du Conseil d'AdminiStration sur 
l'exercice 1977; 

2°) Rapport des Commissaires aux coniptes sur 
l'exercice 1977; 

3°) Compte rendu des opération prévues à l'arti-
cle 23 de l'ordonnance souveraine du 5 mars 1895 et 
renouvellement de toutes autorisations pour des opé-
rations de même nature en 1978; 

4°) Approbation des comptes de l'exercice 1977; 
5°) Quitus aux Adininistrateurs; 
6°) Affectation des résultats; 
7°) Fixation des jetons de présence du COnseil 

d'Administration; 
8°) Renouvelleinent de mandats d'administra-

teurs; 
9°) Renouvellement du mandat du CominieSaire 

aux comptes et norhination d'Un nouveau Coffin-usai-
re adjoint; 

10°) Fixation des hbnoraires des Commissaires 
aux comptes pour l'exercice 1978. 

Pour assister aux .délibératiOnS, les titulaireS d ac 
tions doivent avoir déPosé cinq jours,à aVance att Siè-
ge social soit leur titres soit le certificat:de blocage dé 
livré par l'Organistrie financier dépositaire de leurs ac-
tions. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ LAMARCO 

Société Anonyme au capital de 390.000 francs 
Siège social : 28, boulevard Prineesse Charlotte 

Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la société « LA 
MARCO », Société Anonyme au capital de 390.000 
francs, dont le siège social est sis à IvIôtite-Carlo, 28, 
boulevard PrinceSse Charlotte, sont convoqùés pour 
le mercredi 12 juillet 1978 à 15 heures, au siège'social, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

— Lecture du rapport du Conseil d'Administra-
tion sur la marche de la Société pendant l'exercice 
1977; 

• — Lecture du rapport des Commissaires aux 
Comptes sur ledit exercice; 

— Approbation du bilan et du compte de pertes et 
profits; 

— 	Affectation du résultat d'exercice; 
— Quitus au Conseil d'Administration; 
- Nornination des Commissaires aux Comptes; 
— 	Questions diverses. 

Les propriétaires d'actions nominatives pourront 
assister , aux Assernblées sur sitnple justification de 
leur identité à conditiOn d'être inscrits sur les,re'giStres 
sociaux cinq jours au moins avant ladite Asseinblée. 

Les propriétaires d'actions au portent-  doiVent, 
pour assister aux ASsembiées, déposer au siège soCial, 
soit leurS titres, soit leurs récépissés, en constatant le 
dépôt dans une banque. 

Le Conseil d'Administration. 

MÊLIITERItANÉE PLASTIC 
en abrégé « ME1i1bAST »  

Société Anonyme Môrt4asque 
au capital de 250.000 fratiç 

Siège social 10, quai Antoine ler - Monaco 

AVIS UNIQUE 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des Action 
naires de Ià S.A. « MÉDITERRANÉE PLASTIC » 
en abrégé « MEPLAST » au capital social de 250.000 
francs tenue le 12 juin 1978 au siège

.
social, 10, quai 

Antoine ler à Monaco, 	 • 
a décidé conforménient à l'article 24 des statuts la 

continuation de la Société malgré la perte du Capital 
social. 

Le Conseil d'Administration, 

Le Gérant du Journal : CHARLBS MiNAZZOLI. 
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IMPRIMERIE NATIONALE DÉ MONACO 

Certifié conforme: 

par ic 	snniellrfidt 
,monoco, le 2 3 JUIN.  '?8 

Pour le Gérant 
.1' 4e,/ 
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